
Les plantes, les animaux, la technique, l’indépendance et la prise de 
responsabilités ne sont que quelques aspects de cette profession. Les 
journées sont intenses et variées. Les travaux des champs et d’écurie 
s’alternent. Produire des aliments de qualité tels que lait, viande, 
céréales, pommes de terre ou fruits est un défi  quotidien. Agriculteur/
agricultrice est une profession des plus polyvalentes.

La formation de base allie la pratique et la théorie

L’apprenti-e travaille et habite sur une place d’apprentissage reconnue. 
Le maître d’apprentissage introduit les différentes tâches et dispense 
son savoir dans le travail pratique et théorique.

École professionnelle et cours interentreprises

Les deux premières années, un jour de cours par semaine et, en 
troisième année, cinq jours de cours par semaine pendant le semestre 
d’hiver.

Huit jours de cours interentreprises (CIE) répartis sur les deux premières 
années.

Pour conclure, l’apprenti-e doit réussir la procédure de qualifi cation en 
vue de l’obtention du certifi cat fédéral de capacité d’agriculteur-trice.

Agriculteur - trice CFC

Agriculteur - trice CFC
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Conditions d‘admission

Achèvement de la scolarité obligatoire

Prévisions en matière d’emploi et de perfectionnement

Avec une formation d’agriculteur/agricultrice, vous avez une base 
solide sur laquelle vous pouvez construire votre avenir professionnel. 
Vous avez acquis des connaissances dans les domaines des sciences 
naturelles, techniques et commerciales qui sont applicables dans un 
champ d’activité polyvalent:

• Emploi comme indépendant ou comme salarié sur une exploitation 
agricole ou dans une autre entreprise

• Chef sur sa propre exploitation ou sur une exploitation en 
location

• Emploi dans des entreprises de vente, commerciales et artisanales 
(construction, forêt, traitement du bois)

• Activité dans des organisations commerciales et spécialisées

La formation de base vous aide pour votre carrière ultérieure. Utilisez 
nos offres de perfectionnement !

Modèle de formation professionnelle agricole
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